Fin cdd si refus cdi : droit chomage ?

Par catewallou, le 07/01/2010 a 13:41

Bonjour,rnMa question : si un salarié en CDD se voit proposer un CDI a la fin de sa mission et
qu'il refuse, a-t-il le droit aux indemnités chémage ?rnMerci pour votre réponse
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